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Taxes d'examens 

Le payement des examens de notre Faculté se fait dès à présent par e-facture sur MyUnifr. 

Les étudiantes et étudiants seront automatiquement notifiés lorsqu’une facture est ajoutée 
à leur compte, de sorte à ce qu’ils puissent effectuer le payement relatif. 

Les factures pour les taxes d'examens seront générées pendant la période d'inscription 
(généralement une fois par semaine) ainsi qu'à la fin de la période d'inscription. Veuillez 
s.v.p. respecter impérativement le délai de payement de la taxe d'examens : si votre 
payement n'est pas effectué dans le délai imparti, vos inscriptions seront annulées. Le délai 
de payement pour chaque session est publié dans le calendrier des sessions de notre 
Faculté: https://www3.unifr.ch/ses/fr/etudes/examens-travaux/sessions.html 

Les factures facultaires sont disponibles sur le portail MyUniFR, sous Etudes > prestations 
administratives > Mes factures facultaires. La page se présente ainsi : 

 

https://www3.unifr.ch/ses/fr/etudes/examens-travaux/sessions.html
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Le payement des e-factures facultaires peut être initié à partir de cette page et propose les 
méthodes de payement suivantes : 

 

Une fois le payement effectué, vous recevrez une notification automatique confirmant que 
la facture a été réglée. 

En cas de question, le Décanat est à votre disposition : decanat-ses@unifr.ch. 

Fribourg, 06.07.2020 
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